FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article: X

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Madame ou Monsieur : M. LouisMichel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme AnneVan Lancker, membresdela Convention et M. Pierre Chevalier e¢ Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention

Qualité: -Membre - Suppléant

Supprimer |'article

Explication éventuelle:

Cette disposition n’ est pas nécessaire et préte a confusion. Le Conseil européen définit les
orientations de I’ action de I’ Union dans tous les domaines. Ce role général du Conseil européen
pourra étre repris dans la partie institutionnelle de la Constitution.



